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Réponse aux évêques « repentants » 

LE CLERGÉ A EU RAISON DE SE TAIRE' 
FACE AUX STAnJTS DES JUIFS PROMULGUÉS PAR VICHY 

Un document capital oublié 

Monseigneur de Berranger reproche aux clergé français 
de s'être tu lorsque, à partir de 1940, le gouvernement ùu Maré
chal Pétain adopta une législation antijuive. Dans un entretien 
accordé au mensuel La Nef, il a déclaré : 

La repentance concerne [ ... ] le silence sur les deux statuts des Juifs 
promulgués [par Vichy] en 1940 et 1941 1. 

D'après lui, ce silence constitue une «faute institution
nelle» pour laquelle « le temps est venu » de « demander pardon 
à Dieu et aux hommes »2 . 

Grave erreur. 
UN SEUL document historique (dont l'authenticité n' a 

jamais été mise en doute) suffit pour démontrer que les évêques 
de France: 
- non seulement n'ont commis aucune faute, aucun péché, en se 
taisant, mais aussi ; 
- qu'ils devaient se taire sous peine d'entrer en contradiction 
avec .. . le Saint-Siège. 

Il s'agit d'une lettre en date du 2 septembre 1941 adres
sée au maréchal Pétain par l'ambassade de France près le Saint
Siège. 

Le premier Statut des Juifs fut promulgué en France le 
3 octobre 1940. Un deuxième, qui le remplaçait, suivit Je 2 juin 
1941. Or, le 7 août de la même année, le Maréchal eut la pruden
ce d'écrire à l' Ambassade de France près le Saint-Siège afin de 
savoir si cette nouvelle législation pouvait se révéler, sur certains 

1 La Nef, n° 77, novembre 1997, p. 21, col. B. 
2 Voy. la« Déclaration de repentance» reproduite en annexe I. 
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points, en désaccord avec la doctrine ~atholique romaine. La ré
ponse lui parvint début septembre 1941, élle était signé Léon 
Bérard, Ambassadeur de France au Vatican. 

Afin que personne ne puisse nous accuser de tricher ou de 
citer des phrases hors contexte, nous la reproduisons intégrale
ment telle qu'elle a été publiée dans le livre sur le procès de 
Xavier Vallat (le passage soulignés sont ceux qui seront repris 
dans la brochure)3. Les commentaires suivront. 

LETTHE ADHESSEC: AU MAHECHA.L PETAI!\' 
PAR L'AMBASSADE DE FRANCE 

PnES LE SAINT-SIEGE 

A:11n.\SSA01-: VE FnA1'CE 
Pnts J,E S:\1N·r-S1fam 

Cité du Vatican, 
le :.! Septembre J!Hl. 

« !\Ionsicur le Maréchal, 

« Par votre fotlrc <lu 7 août 19·11, Yous m'a\·ez fait 
l'honneur de me ùemander certains r enseignements 
touchant les que~tions e t les ùifficultés que pouvaient 
soulever, du pornt de vue catholl<J.uc ·romain, les 
mc:sure~ 9ue v?tre Gou\'ernement n prises ù l'égard des 
Juifs. J a1 ct1 l honneur de vous adresser une première 
T~ponse où je constatais que jamais il ne m'avait été 
nen dit au V~t~can qui supposât, ùc la part da Saint
SlèJ:e, !Jlle cnhque ou une désapprobation des actes 
!ég1sl~tüs et réglementaires d?_nt il s'agit. Maintenant, 
Je puis affirmer en outre qu li n'appnrnit point que 
l'~uto~ité po!ltificale se soit. à aucun moment occupée 
m pr

1
eoccupee d~ celle parll? de la politique française 

et qu aucune plainte ou requete venne de I· r a nce ne Jui 
en a jusqu'à présent -donné l'occasion. 

4: J'~joutais, dans ma précédente lettre, qu'il me 
faudrait quelque temps, en raison des habitudes ro
maines, pour réunir les éléments d'une répons.e fondée 
et COJ?p·lète. Je n'ai encore pu me procurer les textes 
or~a111sant l e statut des Juifs dnns d'Etat fasciste: ce 
qui s'explique aisément quand on sait que nous n 'avons 

- GOO -

3 Voy. Le proçès de Xavier Vallat présenté par ses amis (Préface de Marie
Madeleine Martin) (Éd. du Conquistador, Paris, 1948, 509 p.), pp. 500-509. 



3 

ici aucune relation directe avec les autorités italiennes. 
J'espère recevoir un de ces prochains jours ces docu
ments. Mais je me trouve dès à préw nt en mesure 
de traiter le sujet principal qui m'est indiqué par 
votre lettre du 7 août: Ja position du Saint-Siège devant 
le problème julf avec examen des contradictions o~ 
divergences qui pourraient se constater entre les e nse1-
!?nements ùe l'Eglise sur cette question et Ja législatl~n 
tasciste d'une part, la légis.Jation française de l'nutre. 

« Ln matière est complexe. Pour donner à mon 
exposé autant de clarté et de précision qu'il me sera 
possible, je vous demànderai, Monsieur le Maréchal, )a 
permission d'y marquer par des rubriques e t des para
graphes 1'ordre que je crois utile de. smvre et ~es divers 
points sur lesquels a porté mon enquête. Je n'y affir-

. merai rien qui n'ait été par moi vérif.lé auprès de 
représentants très autorisés du Gouvernement de 
l'Eglise. 

A. - L'Eglise et le Racisme. 

« Il y a une opposition foncière, irréductible, entre 
la doctrine de ù'Eglise et les théories « racistes >. 
L'Eglisa qui est par définition universelle, professe 
l'unité du genre humain. Un même _rédeippteur est 
mort poùr tous ~es hommes; l 'Evangile s adresse et 
sera annoncé à « toute créature ~. Tout être humain 
a une âme immortelle, assistée de la -même grâce et 
·appelée au même salut -que celle de tous· ses semblables. 
C'est par là qu'il se trouve constitué en dignité; Œà 
est le fondement de ses droits, dont ses devoirs sônt 
l a mes1ire. Toutes ces propositions demeurent incom
patibles avec une con'ception ·qui fait dériver de la 
conformation du crâne et de la qualité du sang _les 
aptitudes et la vocation des peuples, leur r eligion 
même pour établir finalement une hiérarchie des r;1ces, 
au soiiunet de laquelle apparait une race pure ou royale 
que l 'on nomme « aryenne >. 

« Dans son Encyclique Mit Brennender Sorge du 
· 14 mars 1937 sur le national-socialisme et la situation 
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du catholicisme en Allemagne, Pie XI -écrit : « Qui
conque prend la race ou le peu.Ple, ou l'Etat ou la 
forme de d'Etat, ou les dépositaires <lu pouvoir, ou 
t oute autre valeur fondamentale de l a communauté 
humaine - toutes choses qui tiennent dans l'ordre ter
r es tre une place nécessaire et honorable '- quiconque 
prend ces notions pour les retirer de cette échelle des 
valetu-s, même rcligfouscs, et les divinise par un culte 
idolâtrique, celui-là renverse et fa usse l'ordre des 
choses créé et ordonné par Dieu : celui-là est Join de 
la vraie foi en Dieu et d'une conception de la vie 
répondant à cet te foi. » 

« Le 29 juillet 1938, dans une a:llocution adressée 
aux élèves du Séminaire de la Propagande, ce même 
pape ·disait: « On oublie que Je genre humain; tout le 
genre humain est une seule c l grande race universelle 
humaine. On ne peut toutefois nier que dans cette 
famille universelle, il y ait une place pour des races 
spéciales, . pour des na tionalités encore p lus spécia li
sées : c'est comme dans les grandes compositions musi
cales comprenant de grandes variations où cependant 
l 'on retrouve le même motif général, le leitmotiv .qui 
domine et inspire toute la pièce. De même dans ile 
gen-re humain... > 

« Par un décret du 13 avril 1938, la Congrégation 
pontificale d es Etudes, Séminaires et Universités a 
dénoncé comme contraires à la foi un certain nombre 
de propositions racistes, dont les suivantes : « •.• 5° La 
religion est soumise à la loi de fa race el doit lui être · 
adaptée. - 6° La soµrce première et la r ègle suprême 
de tout ordre juridique est l 'instinct racial. » 

« L'Eglise a donc condamné le rachme comme elle 
a condamné le communisme. 

· « De ces enseignemen.!s touchant les idées racistes 
on ne saurait pourtant déduire, il s'en faut de beau
coup, qu'elle condamne nécessairem ent toute mesure 
particulière prise par tel ou tel Etat contre ce que l'on 
appelle la race juive. Sil p ensée comporte, là-dessus, 
des distinctions et des nuances qu'il convient de noter. 
Le sujet doit être traité distinctement. · 
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B. - L'Eglise. 
Le problème juif et l'antisémitisme. 

.: On chercherait vainement à extraire du droit cano
nique, de la théologie, des actes pon.tificaux, un 
ensemb:Je -de préceptes .q~i. res~em~.lât à une l

1
égislation 

sur Je Judaïsme et la rehg10n Juda1que. On n y trouve
rait même pas· facilement, en telle matière, un corps 
de doctrine· aux contours bien arrêtés. . 

« Le principe qui apparaît d'abord, et comme le 
plus certain, c'est qu'aux yeux de l'Eglise, un Juif qui 
a reçu valablement tle b'aptême cesse d'être juif pour 
se confondre dàns le « troupeau <lu Christ >. Toutefois, 
il ne faudrait pas se hâter d'en conclure que, pour 
l'Eglise, la religion soit da seule chose .qui distingue 
Is-raël au milieu des nations: Elle ne considère pas du 
tout .que les Juifs constituent une simp~e < famille 
spirituelle >, comme celles que composent chez nous 
par exemple, les . catholiques et les chrétiens < réfor
més >. Elle reconnaît que parmi les traits distinctifs 
de la communauté israélite, il entre -des particularités, 
non pas raciales m:iis ethniques. C'est ce qu'elle a 
depuis longtemps discerné, et toujours eHc en a tenu 
compte. 

« Nous savons par l'histoire générale que l'Eglise 
n souvent protégé les Juifs con·tre la violence et il'injus
tice de Jeurs persécuteurs et qu'en même temps elle 
les a relégués dans les ghettos. Un de ses plus grands 
docteurs, saint Thomas d'Aquin, a laissé. des enseigne
ments qui renden·t compte de cette attitude. Il a traité 
incidemment, mais en termes fort nets du problème 
juif clans la Somme Théologique, question 10 de la Ila, 

· Hae, art. 9, 10, 11 et 12. Voici un résumé de sa doctrine. 
J.i faut se montrer tolérant envers les Juifs quant à 
l'exercice de leur religion; qu'ils soient à l'abri des 
contraintes religieuses; que l'on ne baptise pas leurs 
enfants par force, sans le consentement des parents. 
D'autre part, tout en proscrivant toute politique d'op
pression envers les Juifs, saint Thomas n'en reeom-
mande pns moins de prendre à _ leur égard des mesures 
propres à limiter leur action dans la société et à res
trcintlrc leur influence. Il serait déraisonnable de · ileur 
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laisser, dans un Etat chrétien, exercer le gouverne
ment el réduire par là à leur autorité les catholiques. 
D'où il résulte qu'il est légitime de leur interdire l'accès 
des fonctions publiques; légitime également de ne les 
admettre que· dans une proportion déterminée dans 
les Universités (numerus clausus) et dans les profes
sions libérales. 

« En fait, cette pratique a été très strictement suivie 
au moyen âge. Un concHe du Latran prescrit à cette 
fin que les Juifs se distinguent des chrétiens par une 
particularité de leur habillement. . 

« Ernest Renan s'est peut-être montré bon thomiste 
et fidèle à ses cahiers de Saint-Sulpice lorsqu'il a dit 
quelque part que si les Juifs avalent connu tant 
d'épreuves au cours de leur histoire, cela tenait à ce 
que dans tous les pays où ils se sont établis ils ont 
réclamé le bénéfice du droit commun et .quelques pri
vhlèges particuliers, de surcroit ..• · 

« Il nous serait dès à présent possible, à l'aide des 
données qui précèdent, d'apprécier si le statut des Juifs 
promulgué par l'Etat français s'oppose ou non - et 
en quels pornts il s'opposerait - aux. principes catho
liques. Mals ce rapprochement et cette appréciation 
nous seront beaucoup p<lus aisés lorsque nous saurons 
quel accueil a été fait par le Saint-Siège aux dispo
sitions arrêtées, il y a trois ans environ, par l'Etat 
fasciste à l 'égard des Juüs. 

C. - Difficulté entre le Saint-Siège et l'Italie: 
à . propos de la législation fasciste sur les Jaif s. 

« Non seulement les mesures adoptées par de gouver
nement fasciste n'ont été précédées d'aucune négocia
tions ni d'aucune entente entre le Saint-Siège et lui, 
mais elles ont donné lieu à de graves critiques de la 
part de l'autorité pontificale. Il importe fort de déter
miner avec précision la nature et l'objet de cette .diver
gence. · · 

« Comme il est dit au commencement de cette lettre, 
je ne suis pas encore en possession des textes législa- ' 
tifs italiens. ?lfais les expHcntions les plus claires m'ont 
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été données au Vatican quant au point capital dont je 
vais avoir ici à faire état. . 
. « La l.oi fasciste sur les. Juifs. co_nl.ient -des disposi

tions qui · touchent aux regles 1urid1qucs de l'union 
conjugale. Elle prohibe, en de certaines conditions Je 
mariage entre sujets italiens « .aryens. > et des per
sonnes . de race juive, eussent-elles adhéré à la religion 
catholique. L'Eglise, elle, considère comme parfaite· 
ment valables non seulement les unions entre catho
liques et juifs° convertis et baptisés1 mais aussi les 
unions_. canoniqu~n?ent célébrées devant un prêtre, entre 
catholiques et Juifs non convertis, pourvu en cc 
deuxième cas .qu'il ait été obtenu <le l'autorité ecclésias
tique une permission appelée « dispense :P, L'innova
tion ainsi introduite dans la législation italienne eût 
motiyé •. de s_oi, ln désapprobation du pouvoir pontifical. 
Celu1-c1 esl!me, selon une de ses traditions les plus 
a.ncienncs et les plus fermes, que le mariage est essen
heJ.lement un sacrement, par la même chose de l'ordre 
s~irit~el au pre~i~r chef et qu'en conséquence c'est 
d apres Ja 101 rehg1euse cathollquo que doit· se régler 
tout ce qui se rapporte à la formation et à la -validité 

· du lien matrimonial. 
« .Mais il y avait une autre. raison, et plus déci~ive 

pratiquement pour que la nouvelle loi fasciste rencon
trât un accueil défavorable au Vatican. En statuant · 
comme il l'avait fait sur les mariages entre aryens et 
non aryens, l'Etat fasciste manquait · au Concordat 
conc~u entre le Saint-Siège et ·l'Italie le 11 février 1929. 
~·article 34 de cette Convei:itio? dispose ; . . « L'Etat ita
lien, voulant redonner à l'rnsl!tulion du mariage, qui 
e~t. la base de .la famille, une dignité conforme aux tra. 
d1t1ons cath.obques de son peuple, . reconnaLt au sacre
n:c~ de mariage, · réglé par le droit canonique, les effets 
c1v1Js. > C'est-à-dire que le Droit italien attache désor· 
mais au mari~ge célébré devant un ·prêtre -,au sacre
ment de manage selon ~a seule· loi religieuse - tous 
les effets juridiques que le Droit français reconnaît 

. exclusivement depuis la Révolution de 1789, au mariage 
c.élébré devan~ l'officier de-l'état civiJ compétent. L'ar
ticle ~4 cq.nllent en outre les dispositions suivantes, 
fort dignes de remarque : « ... Aussitôt après la célébra· 
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tion du mariage, le curé expliquera aux épl:mX dès-effets 
civils du mariage, en donnant lecture des articles du 
Code civil sur les droits et des devoirs des époux. Il· 
rédigera J'acte\ du mariage, dont il .transmettra dans 
les cinq jours copie intégrale à la commune, afin qu'il 
soit transcrit sur les ·registres de d'état civil. Les causes 
·concernant la nullité du mariage et la dispense du 
mariage ratifié et non consommé sont réservées à la 
compétence des tribunaux el dicastères ecclésiastiques ... 
Quant anx causes de séparation de corps, le Saint-Siège 
consent à cc qu'elles -soient jugées par l'autorité judi-
ciaire civile. » · 

« Il est bien clair qu'en adhérant à ce contrat, qui 
porte la signature de M. J\fossolini, l'Etat italien renon
çait à la « sécularisation> du mariage. Il acceptait, 
quant aux: unions célébrées religieusement (les mariages 
purement civils étant mie exception) que les formes et 
les conditions de validité de l'union, 1es empêchements, 
les dispenses, fussent régis par le Droit canonique, et 
q~e l'autorité ecclésiastique ftît juge des cas litigieux. 
En créant, dans le statut des Juifs, des empêchements 
de mariage que d'Eglise n'admet pas et qui s'applique
raient à des unions contractées à titre de « sacrement :p 

il revenait sur ses accords contractuels avec Je Saint
Siège. 

«Pie XI fit entendre un avertissement assez rude dans 
l'allocution citée plus haut. « On se demande, dit-il, 
pourquoi l'Ita.Jie a cru devoir, par une malheureuse 
imitation, suivre ~·exemple de l'Allemagne.) Ce qui pro
voqua une vive réplique de M. Mussolini, protestant 
qu'il était insensé de prétendre que ,le fascisme ait 
jamais imité quelqu'un. Puis l'aut orité des actes de 
mariage transmis, scion le Concordat, par des curés 
qui avaient canoniquement présidé à des unions entre 
« nryens » et « non-aryens ), Il y a eu une douzaine 
de cas par an. Sur quoi le Saint-Siège a élevé, auprès 
du gouvernement italien, par voie lie note diploma
tique, une protestation en forme. Celle-ci se fondait 
essentiellement sur la violation du concordat . 

« Nous n'avons à redouter aucun différend de ce
genre pui.squc .l'.l 1oi françai se st~r des Juifs ne présent(} 
aucune d1spos1t10n comparable a celle qui a été cause 
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des difficultés; survenues entre l'autorité pontificale et 
,le gouvernement italien. 

D. _ Quelles conil'adictions pent-012 apercevoir entre 
la doctrine cal llolique et la loi française du 2 juin 
1941 portant statut des Juifs? 

« Pour plus de simplicité et de d~rté, il convie~t, 
je crois de prendre d'abord cette loi dans son ob~et 
même et sa portée pratiqt.1e, soi.t ·~ans ce!les. d~ _ses· dis
positions qui portent ~nterdictl?ns, ~?hib1tions et 
défenses à 1'é"ard des Juifs. A m oins ·qu ils ne se trou
vent dans le ~as de pouvoir réclamer le bénéfice des 
dérogation s prévues au texte, les Juifs sont exclus d'un 
grand nombre .de _fonctions p_ubliq~es: ~·autr~ par~, 
l 'exercice de cerlames professions hnutat~ves enu~e
r ées leur est interdit; et ils ne seront :idm1s ·dans _cer
tain es autres professions .que ~uivan t des proportions 
e t limites à déterminer par decrel. . 

« En principe, il. n'y a i:i~n dans ce~ mesures qui 
puisse donner prise à la critique, du pomt de vue du 
Saint-Siè.,.c. Celui-ci considère qu'en por tant _de telles 
r èoles mZ Etat use lénitimemenl de son pouvoir el que 
Ja b puissance spirit ne Île n 'a _pas à s'ingérer, ~1'. tel le 
matière, dans ln police intérieure ùes Elat.s. D aillen_rs 
l'Egl~se 1!' n j amais . professé que !es memes. droits · 
<levaient etre accordes ou reconnus· ~ .t~u~ les citoyens. 
Elle n'a point cessé d'enseigner la d1g111te et Je respect 
de la personne humaine. Mais ·elle n'entend pa~ -ces 
choses on peut en être sûr, de la même faç-on, rigou
reusen;ent que les héritier s spirituels de Rousseau et 
de Condo;cet. Il suffirait, pour en j_uger, d~ .se rappeler 
tout ce qui oppose le dogme du peché originel n ceux 
que nous ont légués ses philosophes : bonté naturelle 
de l'homme, progrès indéfini d_e l'esprit ~umai~, <.:?n:: 
ceplion indiv.i~nàliste d _u droit et de l organisation 
sociale et pohhque. . . . 

« Il .reste que la Joi du 2 3um 194~ a p our P?Int de 
départ une définition juridique _du Juif ou Je législateur 
se réfère expressément à Ja notion de « rac·~ :b . En~o!e 
est-il à noter que si •l'on rapproche cette 101 <ln 2 3um 
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de celle du 3 octobre, qu'elle a abrogée et remplacée, 
on constate què le texte nouveau a réduit la place et . 
Ja !?art, faite Hi à l'idée de « ·ra ~e ». Si un Juif prouve 
qu il a adhéré, avant. le 25 juin 1940, n la confession 
catholiiJue, ou à la confession calviniste ou luthérienne, 
il cesse d'être « regardé comme Juif i>, pourvu, en 
outre, qu'H n'ait pas p·lus de deux grands-parents de 
race jmve. En cc cas, la loi attache donc des effets . 
juridiques à ln « conversion l>, Il demeure qu'un israé- 1 

·liste, ft'.it-il dflment converti et ·baptisé, sera considéré 
comme Juif s'il est issu d'au moins trois grands-parents 
de race juive, c'est-à-dire ayant appartenu à la rnligion 
judaïque. 

« Là, il faut le reconnaître, il y a contradiction entre 
la loi française et ln doctrine de l'Eglise. 

E. - Portée pratique de ëelle contradiction. 
Conclusion. 

« .Je viens de signaler le point unique oû la loi du 
2 juin 1941 se trouve en opposition avec un principe 
professé par l'Eglise romaine. Il ne s'ensuit point d u 
tout de cette divergence doctrinale que l'Etat français 
soit menacé, je ne dis pas d'une . contestation comme 
celle qui a surgi entre le Saint-Siège et le gouvernement 
fasciste, mais même d'une censure ou d'une désappro
bation que le Saint-Siège viendrait à exprimer sous une 
forme ou sous une autre à propos du statut des Juifs. 
On relèverait aisément dans l'ensemble de .notre légis
lation, comme dans celle de beaucoup d'autres Etats, 
et par. exemple dans notre législation .napoléonienne 
encore en vigueur, bien des dispositions que l 'Eglise ne 
peut approuver. Et la règle qui veut qu'un Juif baptisé 
.ne soit pas toujours considéré ·comme un catholique 
pur et. ~imple n 'est peut-être pas celle qui heurte ~e plus 
gravement la théologie. L'Eglise n'a point cessé d 'ad
mettre et de pratiquer une distinction essentielle, pleine 
de sagesse et de raison : distinction entre la th~se et 
l'hypothèse, la thèse où le principe est invariablement 
affirmé et maintenu l'hypothèse oit s'organisent !es 
arrangements de la pratique. 
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"( Comme quelqu'un d'autorisê me l'a dit au Vatican, 
il ne nous sern intenté nulle quereHe ~our le statut 
des Juifs. Un double vœu cependant m a été exprimé 
par les représentants du Saint-Siège, avec le désir 
visible qu'Us fussent soumis au Chef de l'Etat français: 

« 1° Qu'l! ne soit ajouté à la loi sur les Juifs aucune· 
disposition touchant au mariage. Là, nous irions au
devant de difficultés d'ordre religieux. On s'est fort 
ému, au Vatican, de ce que la Roumanie a adopté, sur 
ce point capitaJ, des règles de droit inspirées ou imitées 
de la législation fasciste. ,.; · . 

g. 2° Qu'il soit tenu compte, dans l'application de· 
la loi, des préce~tcs de fa · justice et de la charité. Mes 
interlocuteurs mont paru viser surtout la li~idation 
des affaires où des Juifs possèdent des intérêts. 

« Veuillez m'excuser, Monsieur le l\iarécha~. de vous 
avoir si longuement écrlt. J'ai obéi au souci de vous 

- mettre en possession de renseignements aussi clairs et 
aussi complets qu'il me serait possible sur fos divers 
P.Oints que vous ·avez bien voulu m'indiquer. Dès que 
J'aurai reçu le texte des lois italiennes, je me mettrai . 
en mesure de compléter cette documentation. 

« Je vous prie d'agréer, Monsieur de Maréchal, l'hom
mage de mon profond respect et de mon fidèle atta
chement. ~ 

« Léon BÉnARD. » 

; - ... ·-
. , ; . . ~-

: • I ~ • • ; : · .~ ' 

;- .. : - . . , . ~' .: .,,..· 

: ~. , .. . . . . . 
·-·.· . . · .. 

. • 

·- -· : · · ·- : 

. '~. ·:;.:.;. -· 
, -. ·. · .. ··-

. ' :.-
, ·. ~~ =-.. ~~~ ~ 

.. . " • 

. - .. 
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La lettre de L. Bérard démontre que le silence du clergé 
français face aux deux Statuts des Juifs promulgués par Vichy 
était justifié non seulement d'un point de vue pratique (séparation 
du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel) mais aussi d'un point 
de vue doctrinal. 

1°) Point de vue pratique : 

Après avoir constaté que les Juifs de France étaient, sauf 
dérogations, « exclus d'un grand nombre de fonctions publi
ques», interdit d'exercice de« certaines professions limitatives» 
et « admis dans certaines autres professions que suivant des 
proportions et limites à déterminer· par décret», I 'Ambassadeur 
de France au Vatican écrivait : 

En principe, il n'y a là rien dans ces mesures qui puisse donner prise à 
la critique, du point de vue du Saint-Siège. Celui-ci considère qu' en 
portant de telles règles, un État use légitimement de son pouvoir et que 
la puissance spirituelle n' a pas à s'ingérer, en telle matière, dans la 
police intérieure des États [souligné par moi]. 

En observant le silence suite à la promulgation des deux 
Statuts des Juifs par Vichy, le clergé français a donc, d'un point 
de vue pratique, agi en accord avec le Vatican . 

2°) Point de vue doctrinal : 

La lettre de L. Bérard exposait brièvement la doctrine de 
l'Église fondée notamment sur l'enseignement de saint Thomas 
d'Aquin . 

L' Ambassadeur de France au Vatican écrivait: 

[ ... ] l 'Église n' a jamais professé que les mêmes droits devaient être 
accordés ou reconnus à tous les citoyens. Elle n 'a point cessé d 'ensei
gner la dignité et le respect de la personne humaine. Mais elle n ' entel}d 
pas ces choses, on peut en être sûr, de la même façon, rigoureusement, 
que les héritiers spirituels de Rousseau et de Condorcet. Il suffirait, 
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pour en juger, de se rappeler tout ce qui oppose Je dogme du pêché ori
ginel à ceux que nous ont légués les philosophes : bonté naturelle de 
l'homme, progrès indéfini de l'esprit humain, conception individualiste 
du droit et de J' organisation sociale et politique. 

Au sujet des Juifs, l'auteur de la lettre affirmait que 
même si l'Église condamne« les idées racistes» : 

on ne saurait pourtant en déduire, il s'en faut de beaucoup, qu'elle con
damne nécessairement toute mesure particulière prise par tel ou tel État 
contre ce que l'on appelle la race juive. 

L. Bérard s'appuyait sur l'enseignement de saint Thomas 
d'Aquin qui : 

tout en proscrivant toute politique d 'oppression envers les Juifs [ ... ], 
n'en reco11U11andait pas moins des mesures propres à limiter leur action 
dans la société et à restreindre leur influence. 

L'Église en déduisait qu' il était : 

légitime de leur interdire l'accès des fonctions publiques ; légitime 
également de ne les admettre que dans une proportion déterminée dans 
les Universités (numeros clausus) et dans les professions libérales. 

L. Bérard observait certes que les dispositions françaises 
contredisaient la doctrine de l'Église sur un point (un «point 
unique ») relatif aux Juifs baptisés toujours considérés comme 
juifs s'ils avaient au moins trois grand-parents ayant appartenu à 
la religion judaïque. Cette contradiction, toutefois, n'était «peut
être pas celle qui heurt[ ait] le plus gravement la théologie». Par 
conséquent, elle n'était susceptible d'entraîner ni «contestation» 
de la part du Pape ni même« censure» ou« désapprobation». 

D'après L. Bérard, «nulle querelle» ne serait intentée à 
Vichy pour le Statut des Juifs du 2juin 1941, à condition: 

14 
1°) Qu' il ne so!t ajouté à la loi sur les Juifs aucune disposition touchant 
au mariage. 
2°) Qu' il soit tenu compte, dans l'application de la loi, des préceptes 
de la justice et de la charité. Mes interlocuteurs m' ont paru viser 
s~out la liquidation des affaires où des Juifs possèdent des intérêts. 

A son procès, Xavier Vallat assura que ces deux condi
tions furent respectées. A propos d'une éventuelle disposition 
touchant Je mariage, il déclara : 

Il n'y en eut pas. Quand les Allemands me demandèrent plus tard de 
prendre un texte interdisant les mariages mixtes, je refusai. J'ajoute, sur 
ce point particulier [ ... ] qu 'après mon départ, lorsque mon successeur 
proposa au Président Laval un texte qui aurait interdit les mariages 
mixtes, le Président Laval refusa d'y souscrire et ne le soumit pas aux 
autorités d' occupation4. 

Quant à la spoliation des biens juifs, X. Vallat précisa : 

[ ... ] j e ne crois pas que, dans la législation - je ne dis pas dans les 
modalités pratiques, je n'en sais rien, mais dans la législation - je ne 
pense pas qu'après mon départ rien ait été modifié aux dispositions de 
la loi du 22 juillet 1941 , où le produit de la vente d'un bien juif, évalué 
à sa valeur marchande loyale, était versé au nom du propriétaire juif à 
la Caisse des Dépôts et Consignations et restait à sa disposition sous 
certaines modalités [Ibid., p. 73]. 

On peut donc affirmer que la législation- antijuive 
promulguée par Vichy ne s'opposait pas à la doctrine de l'Eglise 
catholique romaine; elle s'inscrivait au contraire dans une 
tradition religieuse bien établies. Dans un article intitulé : « Ca
tholiques et Juifs », d 'ailleurs, le professeur d 'histoire du judaïs
me à la Sorbonne Henri Labroue a écrit : 

Fidèles et clergé, loin de bouder au statut des Juifs, devraient se rejouir 
de le voir rejoindre sur tant de points la législation canonique6 . 

4 Voy. Le procès de Xavier Vallat..., déjà cité, pp. 72-73 . 
s En 1890, encore, La Civilta Cattolica (série XIV, vol. 8) écrivait : «Si les Juifs 
ne sont pas remis à leur place par des lois humaines et chrétiennes oui, mais 
d'exception, qui leur enlèvent l 'égalité civile, à laquelle ils n'ont pas le droit 
[ .. ]on ne fera rien ou on fera bien peu ». · 
6 Article reproduit en annexe II. 
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Dès lors, le silence des ecclésiastiques français face à 
cette législation s'en trouve parfaitement justifié. 

La situation sur le sol national changea à partir de 1942 
lorsque des rafles furent organisées et que les déportations 
débutèrent. Ce changement ne fut cependant pas dû au régime de 
Vichy et à sa législation mais au fait que 1' Allemagne avait décidé 
de déporter tous les juifs d'Europe dans les territoires de l'Est 
nouvellement conquis par ses armées7. Des pressions furent exer
cées sur le gouvernement du Maréchal qui, malgré une résistance 
farouche, ne put éviter l'inévitabJe8. 

Face à ce changement de situation, les ecclésiastiques 
français sortirent de leur réserve. Dans leur « Déclaration de re
pentance », les vingt-neuf signataires prétendent que seuls « quel-

1 Voy. le« Protocole de Wannsee »du 20 janvier 1942 : 
« [. . .} le Reichsführer-SS et Chef de la Police Allemande [Himmle1J a interdit 
l 'émigration des j uifs, vu les dangers d 'une émigration en temps de guerre et les 
possibilités quis 'offraient à /'est. 
«Avec l 'autorisation préalable du Führer, l'émigration a dès lors laissé place à 
une autre possibilité de solution : l'évacuation des Juif~ vers / 'est» (cité par 
Wilhelm Staglich, Le Mythe d'Auschwitz, Éd. La Vieille Taupe pour la version 
française, 1986, 519 p., p. 46). 
a J'ai démontré ailleurs que, jusqu'au bout, Pétain et Laval ont protégé les Juifs 
(voy. Nouvelle Vision n° 33, juin-août 1994, pp. 13-110, article intitulé : «Procès 
Touvier. Quand les juifs font le jeu des antisémites » ). Au procès du Maréchal 
devant la Haute-Cour (23 juillet-14 aoüt 1945), d' ailleurs, la question des Juifs 
sous Vichy ne fut que très rarement Je centre des débats. La rafle de Vel ' d'Hiv 
(élevée aujourd' hui au rang de symbole) ne fut même pas évoquée. Si l'on 
excepte quelques allusions faites ici ou là par l' un des témoins, le problème juif 
ne fut longuement abordé qu'à trois reprises: une première fois le 30 juillet 1945 
(déposition de Pasteur Marc Boegner), une seconde fois le 4 août 1945 (dépo
sition de Pierre Laval) et une dernière fois le 7 août 1945 (déposition de Jean
Marie Roussel). Le reste des audiences fut surtout consacré aux conditions dans 
lesquelles fut signée I 'Annistice, au STO, au rapport entre Vichy et les gaullistes 
etc. Le 14 aoüt, la Haute-Cour rendit w1 arrêt condamnant à mort le Maréchal. 
Sur les 3 000 mots (environ) que compte ce document, 14 seulement (soit 
0,47 %) évoquaient le problème juif (le voici reproduit : «Qu 'à partir de cette 
date [octobre 1940} commençait une série d 'abandons de la part de notre 
prétendu gouvernement {. . .} ; que la France adoptait bientôt une législatio11 
raciale calquée sur celle de l'Allemagne » ). 

16 

ques eve;que~ courageux » (la note 2 mentionne six noms) · au
raient protesté. Erreur ! Six jours seulement après la grande rafle 
du Vel' d'Hiv, l'assemblée des Cardinaux et des Archevêques 
publia la déclaration suivante9 : 

DECLARATION DE L'ASSEMBLEE 
DES CAHDINAUX ET AHCHEVEQUES 

LE 22 JUILLET 1942 

« Profondément émn par cc qu'on nous rapparie 
<les arreslations massives rl'Isr~élilcs opérées ln sc
Jll<1i ne dcrnii.·r c cl des durs lr:11 te menls qui leu r ont 
t'.·lé inlli gés, nota1111nent .uu VélQ<lrome ~l'liiver, nous 
11 0 p ouvons étouffer le cri tle ~l?lrc consc1~nc~. , 

« C'es t au nom de l ' huma111te ·CL tics prrnc1pes c hre
ticns <jlll) notre .voix. s'élève po~1r une yroleslalion en 
f:1v eur des <lro1ls 1mprescripl1bles .de la personne 
humai ne. 

« C'es t allsSi un appel angoissé :\ la pitié P<?llr c~~ 
immenses souffrances, pour ceHes surtout qu1 allc1-
g 11enl tant de m ères cl tl'enfan ts. . ,. 

« Nou'i vous d emandons, l\lonskur le l\farechal, qu il 
vcns pl:iise d 'en tenir compte, afin que so~ent rrs
peclées les rxigcnccs de la jnslice et des clroils cle la 
clrnril é. » . 
On en conclut que tous les cardinaux et archevêques de 

France ont protesté face aux violences faites aux Juifs. En 
occultant cette déclaration collective, Mgr de Berranger a induit 
en erreur les fidèles. 

Par la suite, d'autres protestations. furent élevées. Une 
première Je 23 août 1942, par Mgr Saliège, archevêque de Tou
louse.Celui-ci fut suivi par Mgr Delay, Mgr Théas, Mgr Moussa
ron, Mgr Vansteenberghe et le cardinal Gerlier. 

Par conséquent, dès que, en France, les Juifs furent traités 
d'une manière que l'Église réprouvait, Je clergé éleva des pro
testations. 

Conclusion 

La lettre de L. Bérard au Maréchal est capitale. Elle 
innocente le clergé français des accusations portées contre lui en 
démontrant que son silence face aux deux Statuts des Juifs 
promulgu~s sous Vichy, loin de .constituer une «faute institution-

9 Source: Le procès de Xavier Vallat .. ., déjà cité, p. 495. 
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nelle » dont il faudrait « demander pardon à Dieu et aux hom
mes», était parfaitement justifié d'un point du vue pratiq~e et 
doctrinal. 

Non, les pasteurs n'ont pas trahi leur mission. Tant que 
cette législation purement française et conforme à la doctrine de 
! 'Église fut en vigueur, l'institution ecclésiale ne se manifesta pas. 
Mais dès que, sous la pression allemande, les Juifs furent 
oppressés, violentés, déportés, tous les évêques et archevêques de 
France protestèrent avec force. 

Par conséquent, la «repentance » des vingt-neuf évêques 
français se révèle nulle ~t non avenue. Bien plus, elle constitue 
une faute grave contre l'Eglise tout entière puisqu'elle contribue à 
la calomnier. 

Je terminerai en livrant quelques réflexions destinées 
notamment aux catholiques conciliaires. 

Dans son entretien accordé à La Nef, Mgr de Berranger a 
soutenu que le Comité pour les relations avec le Judaïsme (à l'ori
gine de la « Déclaration de repentance ») avait travaiIIé avec des 
historiens « extrêmement au fait de ce dont ils parlent» et que 
cette déclaration était « un texte assez exceptionnel» parce qu'il 
« assum[ait] une lecture scientifique de l'histoire » (p. 20, col. B 
et C). Or, à aucun moment ses auteurs n'ont mentionné le do
cument capital étudié ci-dessus. Celui-ci, pourtant, est tombé dans 
le domaine public avec le procès de Xavier Vallat puis, en 1948, 
avec la parution du livre préfacé par Marie-Madeleine Martin. De 
même n 'ont-ils pas mentionné la déclaration de l 'Assemblée des 
Cardinaux et des Archevêques en date du 22 juillet 1942, elle 
aussi publique. Dès lors, je ne peux croire que cette omission ait 
été due à l' ignorance, qu'elle ait été involontaire. 

Les vingt-neuf évêques ont-ils été trompés par les his
toriens « extrêmement au fait de ce dont ils parlent» où ont-ils 
consciemment pris part à cette fraude ? Ne pouvant sonder leurs 
reins et leur coeur, je m'abstiendrai de répondre à cette question. 

Je note cependant que, même s'ils ont en toute bonne ·foi 
ignoré la lettre de L. Bérard, ceux-ci auraient dû invoquer 1 'en-
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seignement traditionnel de l'Église (et notamment celui de saint 
Thomas d'Aquin, qui ne peut leur être inconnu) pour refuser de 
signer cette « Déclaration de repentance». Le fait qu'ils s'en 
soient abstenus m'entraîne précisément à douter de leur bonne foi. 
Je remarque d'ailleurs que parmi les évêques signataires figure le 
cardinal Eyt. Il y a plusieurs années, alors qu'il était Archevêque 
de Bordeaux, celui-ci n 'a pas hésité, lors d'une conférence publi
que intitulée : « Qui a tué Jésus», a mentir effrontément en impu
tant aux seuls romains la mort du Christ. 

Toutes ces initiatives, on en conviendra, paraissent avoir 
le même but : plaire aux Juifs. A mon humble avis, Le Comité 
pour les relations avec le judaïsme devrait plutôt s'appeler: 
Comité pour l'aplatissement des catholiques devant le Judaïsme, 
tant il appraît que les demandes de pardon et autres concessions 
sont à sens unique. Ainsi, les membres de ce Comité ont-ils exigé 
des Juifs qu'ils demandent pardon : 
- pour avoir enseigné, dans le Talmud : 

- que Jésus était à jamais plongé en Enfer au sein d'une 
cuve d'excréments bouillantsio ; que sa« mémoire [doit être] 
anéantie »11 ; que sa doctrine « est une hérésie »12 ? 

- que les « chrétiens sont des idolâtres» 13 ? 
- qu'«llfaut égorger le meilleur parmi les chrétiensl4 »? 

- pour avoir mis en pratique ce dernier précepte et organisé de 
multiples persécutions contres les chértiens 1s ? 

Quel crédit peut-on accorder à une Église : 
- dont les pasteurs n'hésitent pas à mentir sur !'Histoire et, plus 
grave, la doctrine religieuse ? 
- qui laisse certains de ses pasteurs la calomnier ? 
- qui s'applatit devant ses pires adversaires, leur demandant sans 
cesse, et contre toute logique, pardon ? 

10 Traité Sanhedrin, folios 67 et 107. 
11 Abodâ Zara, folio 17a. 
12 Aboda Zara, folio l 7a. 
13 Abodâ Zara, folio 2a. 
14 Commentaires sur J'Exode (édition d'Amsterdam). 
1s Sur ces persécutions, voy. le texte reproduit en annexe III. 
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Annexe I: Texte de la « déclaration de repentance » lue le 
30 septembre 1997 par Mgr Olivier de Berranger et reproduite 
dans le mensuel La Nef, n° 77, novembre 1997, PP- 23-24. 

Déclaration de repentance 
Texte i11tégral 111 à Drancy par Mgr Olivier de Berranger et sig11é par 29 évêques français. 

E 
véncmcnt majeur de de camps d'intemcment dans pelant au milieu de la confu· le champ libre à un engrena
i' histoire du xx· leur d iocèse, à l'occasion de sion des esprits le message de ge mortifère. 

· siècle, l'cntrepr~e l'anniversaire dans quelques Jésus-Christ. Nous ne jugeons ni les 
d'cxtcrmmat1on u jours du premier statut des Dans leur majorité, les consciences ni les personnes 

peuple juif par les nazis pose Juifs décidé par le gouverne- autorités spirituelles empê· de cette épOque, nous ne 
à la conscience des questions ment du maréchal Pétain (3 trées dans un loyalisme et sommes pas nous-mêmes 
redoutables qu'aucun être octobre 1940} désirent accom- une docililé allant bien au· . coupables de ce qui s'est paS:
humélin ne peut écarte r. plir un pas nouveau. Ils le delà de l'obéissance tradi- sé h ier, mais nous devons 
L'Eglise catholique, loin d'en font pour répondre aux exi- tionncllt! au pouvoir étnbli, apprécier les comportements 
appeler à l'oubli, sait que la gences de leur conscience sont restées cantonnées dans et les actes. C'est notre Eglise 
c(lnscicncc se constitue par le éclairée par le Christ. une attitude dt! conformisme, et nous sommes obligés de 
souvenir et qu'aucune sodé- Le temps es t venu pour de prudence et d'abstenti0n, constater aujourd'hui objecti
té, comme aucun indîvidu, l'Eglise de soumettre sa dictée pour une part par l<t vement que des intérêts 
ne peut vivre en p;"t iX avec propre histoire, durant celte crainte de représailles contre .,ecclésiaux entendus d'une 
Ju i-rnêmc sur un pnssé rdou- p~riode en particulier, à une les œuvres t't les mouve- manière excessivement res-

1 

lé ou mensonger. lecture critique, sans hésiter à mcnts d l• jeunesse cn tho- trîctivc l'ont emporté sur les · 
L'Eglise de Frnnce s'intcr· reconnaitre les péchés corn- Jiques. Elles n'ont pas pris commandements de la cons- ~ 

roge. Elle y est conviée corn· mis par ses fils et à demander conscience du fait que l'Egli- ciencc et nous devons nous 
me les autres Eglises par Je pardon à Dieu et aux hom- se, alors appelée à jouer un demander pourquoi. 
Pape Jean-Paul JI à l'ap- mes. rôle de suppléance dans un Au-dcl il des circonstances 
proche du troisit!me millénai- En France, la persécution corps social disloqué, déte- historiques que nous venons 
re : 111 JI est bo11 que l'Eglise violente n'il pas commencé nait en fait un pouvoir et une de rappeler, nous avons en 
frn11c11is~e ce passngr eu étant tout de suite. Mais très v.ite, influence considérables et particulier à nous interroger 
clnireme11t cCJnscieute de ce dès les premiers mois qui ont que, dans I.e si lence des sur les origines religieuses d~e 
'}ll'cllr n vt!c11. ( .•. ) Rccomutître ~ suivi la d~940. a sévi autres institutions, sa parole cet aveuglement. Quelle fu , 
les j11;d1issemc11ts d'liia est 1111 un antisémit isme d'Etat qui pouvait par son relentissc- l'innu~nce de l'antiiudaïsm ~ 
acte dr loym1lc! el de cortrage qui 1 privait les Juifs ffJii'Çals de ment faire barrage à J'irrépa- séculaire ? Pourquoi, dans le 
11011s aide à re11Jorar 11otrt foi, 

1 
leurs droits et les ]uils elran- rable. débat dont nous savons qu' il 

qui nous /nit percevoir les tenta~ / gëfs de leur liberté, entrai- On doit s'en souvenir : au a existé, l'Eglise n'a-t-elle pas 
lions et les difficultés nant dans l'application des temps de l'Occupation, on écoulé les meilleurs des / 
d'twjo11rd'hui cl 11ous prffmre à 

1 
mesures édictées l'ensemble ignorait encore la véritable siens? Avant la guerre, à plu./\ 

les affronter • (1). · des corps constitués de la dimension du génocide hitlé· s ieun reprises dans de~ 
Après la cêlébratîon cette nation. En février 1941, rien. Sïl est vrai qu'<Jl'I peut articl('S ou des conférences 

année du 50' anniversaire de . 40 000 Juifs environ se trou· citer en abondance des gestes publiques, Jacques Maritain 
la Déclaration de Seelisberg vaient danS les camps de soJidarité, on doit se · s'est efforcé d'ouvrir les chré
.(5 août 1947), petit village de d'internement français. A un demander si des gestes de tiens f, un autre regard sur le 
Suisse où au lendemain de la moment où dans un pays charité et d'entraide suffisent peuple juif. Il les mettait en 
guerre des Juifs et des ·chré· partiellemeiit occupé, abattu à honorer les exigences dE· la garde avec vigueur contre la 
tiens avaient posé les jalons et prostré, la hiérarchie consi- justice et le respect des droits perversité de l'antisémitisme 
d'un enseignement nouveau dërait comme son premier de la personne humaine. qui SC' développai t. Dès la 
;. l'égard du jud<tïsme, les devoir de protéger ses Ainsi, face à la législation veille de la guerre, Mgr Saliè
évêqucs de France soussi- fidèles, d'assurer au mieux la antisémite édictée par le gou- ge recommandait aux catho
gnés, en roison de la présenc~ vie de ses institutions, la vernemenl françi.lis - à coin· liques du XX• siècle de cher-

. pr iorité absolue assignée à mencer par le statut des Juifs cher l:l lumière dans l'ensei~ 
Evl!quts s ign;'lt::iiru: M~r de ces objectifs, en eux-mêmes $!''octobre 1940 et celui de juin gnemcnt de Pic XI plutôt que 
lkrr:in~C'r (S11i1H-01:ni!1i.), Mf;t Jégilimes, a eu malheureUse1 1941 qui ôtaient il une catégo· dans td éd it d'innocent HI au 

~1;~c<~~~;.~;~r\~~~~):~~rMt>r 1~e~t poubr.belf_fet dd'occulter
1 

r~e1~n{a_is1 l~h r~1ts de Xdlll• shi~d1e. ~endan1 t Ja_g~erreà, Orchilmpt (/\n~l.'rs), Mgr Rou<'t exigence 1 tque e respec c1 Ol{ins, qui es 11chalent et es t eo og1ens e exegetes 
(l'uitins), t Mdîn;JI Eyt (Hor · envers tout être humain créé qui aisaîent d'eux des êtres Lyon et à Poris mettaient pro-
dt•a11»), Mt;r M11li.•rcs (B.iyonnl'), à J'image de Dieu. inft!rieurs au sein de la phétiquemenl en relief les 
~:fr~ ti!~1;pc~~,(~l:~,)~·~;~~"ki~;~~ A ce repli sur une vision nation - , face aux décisîons racines juives du christianîs· 
{Mi>ntpc•lli~r), M~r l'.maficu étroite de la mission de l'Egli- d~ internement dans des me, en soulignant que la tige 
(?lol;u:-,•illc), Mgr Oillt' (Aix·cn· se s'est ajouté, dt! la part de la camps de Juifs étrangers qui de Jessé avait fleuri en Israël, 
l'ni\·t~1n•), M~r H.illm1J (Lyon). hiérarchie, un manque d e avaient cru pouvoir compter que les deux Testaments 

fiirf~~:~~~~:1~;0t~:-~i~~~~M~r. ~~~!;é~~.~~~1~r~·.~i~:~"~: :.~~s~1~1~1~i~.d;:~irt:n~, ~~,'. tt~;;~. i1~d~1~~i~i1~~~:··.~~~r~: 
l'ti~d.i in fl'l-ri•~ucux). prtisidL"nt Sl~ jouer qui mcnoçait l' avenir cc est de constntcr que lts étaient juifs et que le christia-
',!~lc.;,',.',m,,,'. .. '',: ~~!~1:~1p110JI f,·s~n",'. •. l<,·;-;

1 
même du christianisme.' é;vêques de France ne se sont nismE" est lié au judaïsme 

, .... " ......... Jl .. .. Pourtant, panni les fidèles et pas exprimés publiquement, comme la branche au tronc 
:;~·~;;~.n(~~ut~~~~:;;; .. b:~~,~~~.~~,~~I.'- chez beaucoup de non·catho· acquies{ant par leur silence à qui l'a portée. Pourquoi de 
lion Cirtlmfiqllr n"2168 <.h• 19 Jiques. l'attente était considé· ces vîolation.s flagrantes des telles paroles forent-elles si 
•ict(lbr~· 19\)7, pp. K70-Xi2). rable de paroles d'EgHse rap- droits de l'homme et laissant peu écouté-es? 
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Certes, sur le p lan doctri- d'anéantissement du peuple 
nal, l'Eglise était fond amen- juif a d'autres sources. 
talement opposée au racisme Au jugement des historiens, 
pour des r aisons à l<i fois c'est un fait b ien attesté que 
théologiques et spirituelles pendant des siècles a prévalu 
que Pie XI avait exprimées dans Je peuple chrétien jus:. 
fortement dans encyclique ... qu'au Concile Vatican li, une 
Mit bre1llre11der Sorge qui trad ition d'an tijudaïsme mar
condamnait les principes de quant à des niveaux d ivers la 
base du na t ional-socialisme doctr ine e t l 1enseignement 
et mettait e n garde les chré- chrétiens, la théologie et 
liens contre les dangers du l'apologétique, la prédication 
myù1e de la race et de la tou- et la li turgie. Sur ce terreau a 
te puissance de l'Etat. Dès fleuri la plante vénéneuse de 
1928, le Saint-Office avait la haine des Juifs. De là un 
condamné l'antisémitisme. lourd héritage a ux conSé
En 1938, Pie XI déclarait avec quences difficiles à effacer, 
force : « Spirituellement 11ous jusqu'en t'lotre siècle. De là 
sommes des sémites. " M<iis de des plaies toujours vives. 
quel poids pouvaient peser Dans Ja mesure où les pas
dc telles condamnations, de leurs et les responsables de 
quel poids pouvait peser la l'Eglise ont si longtemps lais
pensée des quelques théolo- sé se développer l'enseigne
giens évoqués p lus haul, par ment du mépris et entretenu 
rapport aux s téréotypes anti- d.1ns les communautés chré
ju ifs consl<tmmcnl répétés tiennes un fonds commun de 
dont nous retrouvons la trace cultu re religieuse qui a mar
même après 1942 dans des qué durablement les mentali
déclarations qui par ailleurs tés en les déformant, ils por
nc manquaient pas dl.! cour;i- lent une grave responsabilité. ' 
gc. Même quand ils ont condam-

f orce est d';:idmcttre en né les théories anUsémites · 
premier lieu le rôle, sinon 
direct du moins indirect, joué 
p;ir des lieux communs anti
ju ifs coupablcment entrete
nus dans le peuple chrétien 
dans le processus historique 
qui a conduit à la Shoah. En 
effet, en dépit (et en partie à 
cause) des racin es juives du 
christianisme, a insi que de la 
fidé li té du p euple juif à 
témoigner du Dieu unique à 
travers son histoire, la cc sépa
ration originelle 1> su rgie 
dans la seconè:Je moitié du 1~· 

s iècle a conduit a u divorce, 
puis à une animosité et une 
hostilité mul tiséculaire entre 
les chrétiens et les juifs. 

Sar'I~ nier par ailleurs Je 
poids des données sociales, 
politiques, culturelles, écono
m iq ues dans Je long itinéraire 
d'incompréhension et sou 
vent d'antagonisme entre 
juifs et chrétiens, un des fon
dements essentiels du débat 
demeure d'ordre religieux. 
Cela ne signifie pas que l'on 
soit en droit d 'établir un lien 
di recl de cause à effet entre 
ces lieux communs antijuifs 
t•t ln Shoah cnr le dessein naz i 

dans leur origine païenne, on 
peut estimer qu'ils n'ont pas 
écla iré les esprit comme ils 
l'auraient dQ parce qu'ils 
n'avaient pas remis en cause 
ces pensées et ces altitudes 
séculaires. Dès lors, les 
co nsciences se trouvaient 
souvent endormies et leur 
capaci-té de résistance amoin
d rie quand a surgi avec toute 
sa viole nce criminelle l'anti
sémitisme n ational-socialiste, 
forme diaboliq ue et paroxys
male de haine des Juifs, fon
dée sur les catégories de .la 
r ace et d u sang et visant 
o u vertement ]'élimination 
physique du peuple juif, 
« une extermination incondi
tio1111e/le ( ... ) mise en œuvre 
avec préméditation » selon les 
termes du Pape jean-Paul Il. 

Par la suite, quand la persé
cution s'est aggravée et que 
s'est enclenchée sur le terri
toire français la poli tique de 
génocide du Jli' Reich, 
relayée par les au torités de . 
Vichy mettant à la d isposition 
de l'occupant ses services de 
police, quelques évêques cou
rageux (2) ont su é lever la 

voix pour proteste r avec 
. éclat, au nom des droits de la 

personne, contre les rafles de 
populations ju ives. Ces 
paroles publiques alors peu 
nombreuses furent entendues 
par beaucoup de chrétiens. 

On ne saurait o u blier les 
nombreuses démarches 
accomp1ies par les autorités 
ecclésiastiques pour sauver 
des hommes, des femmes, 
des enfants en danger de 
mort, n i le flux de charité 
chrétienne qui s'est déployé à 
la base, avec une gt!nérosité 
multiforme et e n courant les 
p lus g ra nds risques, pour le 
sauvetage de milliers et d e 
milliers de Juifs. 

'oe leur côté et bien avant 
ces interventions, sans hésiter 
à choisir la voie de la clan
destinité, des relig ieux, des 
prêtres, des laïcs ont sauvé 
l'honneur de l'Eglise, sou
vent de manière discrè te et 
anonyme. Ils l'ont fait aussi, 
en particulier dans les Calriers 
dif Témoignage ·chrétie11, en 
dénonçant avec force le poi
son naz i qui menaçait les 
âmes de toute sa virulence 
neo-païenne, raciste et antisé
mite, et en rappelant en taule 
occasion la parole de Pie XI : 
« Spirituellement nous sommes 
dts sémitts •. C'esl un lait his
torique é tabli que grâce à 
toutes ces actions de sauveta
ge venues des milieux catho
liques ainsi que d 1J monde 
protestant e t des o rganisa· 
tions juives, la survie d'un 
grand nombre de Juifs a pu 
être assurée. 

Il n'en reste pas moins que, 
si parmi les chrétiens, clercs, 
religieux ou laïcs, Jes actes de 
courage n'ont pas manqué 
pour la défense des per
sonn es, n ous devons recon· 
naître que l'indifférence l'a 
largemen t emporté sur l'indi
gnation et que devant la per
sécution des Juifs, en particu
lier d evant les mesures anti
sémites multiformes éd ictées 
par les autorités de Vichy, le 
silence a été la règle et les 
paroles en faveur des·vic· 
times, l'exception. 

Pourtant, comml! l'a écrit 
François Mauriac, f( rm crime 
de cette envergure retombe pour 

une part non médiocre sur tom• 
les témoins quî n'ont pas crùf et 
quelles qu'aient été les raisons 
de lellr silcuce • (3). 

Le résultat, c'est que la ten
tative d'extermination du 
peuple juif, a u lieu d'appa
raî tre comme une question 
centrale sur Je plan humain 
et sur le plan spir ituel, est 
restée à !'.état d"enjeu secon
daire. Devan t l'ampleur du 
drame et Je caractère inouï 
du crime, trop de pasteurs de 
l'Eglise ont, par leur silence, 
offensé l'Eglise elle-même et 
sa mission. 

Aujourd'hui nous confes
sons que ce silen ce fut une 
fau te. Nous reconnaissons 
aussi que l'Eglise en France a 
a lo r s fa~li à sa mission 
d'éducatrice des consciences 
el qu'a insi elle parle a vec le 
peuple chrétien la responsa
bili té de n'avoir pas porté 

.secours dès les p remiers ins
tants, quand la protesta tio n 
et la protection étaient pos
sibles et nécessaires, même si 
par la suite il y eut d' innom
brables actes de courage. 

C'est là un fa i t que nous 
recon na issons aujourd'hui. 
Car cette défaillance de 
l'Eglise ·de France et sa res· 
ponsabilité envers le peuple 
juif fonl partie de son h istoi
re. Nous confessons cette fou
te. Nous implorons le pardon 
de D ieu e t demandons au 
peuple juif d'entendre cette 
parole de repentance. 

Cet acte de mémoire nous 
appelle à une vigilance 
accrue en faveur de l'homme 
dans le présent et pour l'ave-
nir. 

Le 30 septembre 1997 • 
(1) Jean·Paul 11, lettre apostolique 

Ttrtio M iltrn11io Advrn irnlr § JJ (J,.a 
Ooc11mt 11lolion cotltofiq1u n° 2105. 4 
décembre 1994, p . 1025). 

(2) Cinq ard1evêques el é\•êques de 
la z.one sud ont protesté en 1942 
contre les vio lations des d roits de 
l'homme résultant des rafles : Mgr 
S;ililoge, archevéquto dt> Toulou~e; Mgr 
Thé;i~. évêque de Montauban; le c.ir· 
dinai Gerlier, archevêque de Lyon; 
Mgr Mou:i;;saron, archevêque d 'Albi; 
et Mgr Delay, évêque de Mat~illl'. En 
zone occupée, Mgr Vansteenl:i"rghc, 
t'v~c1ue de Bayonne, publia une pro· 
l<>slnlitm en première page du bulk•lin 
d ioct.<~Jin 1€' 20-9-1942. 

(:'\) PréfaŒ de Fr.inçois M.iuri.1~· :i 
l'ouvr;ige dt• Léon Po!îako\', Rnli•i11îrr 
de fo /mine, 1951, r·.3· 
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Annexe li : Article de Henri Labroue (dont une copie, sans 
référence, se trouve dans mes archives). 

Catholiques et Juifs 
JJ E voudrais, fût-cc dans H · LABROUE cc quo vous n'êtes P"• de 

la modeste . mesure par eOrI Dieu c (Jean, ch. 8, v. ·H,.17). 
· d"un article de jour· proluuar J'hi•loirr Jésus excluait les Juifs de 

na!, apporter tous Ju jaàoi•m• d /c Sorbonn• •on souper (Luc. ch. 14, v . 
apaisements à ceux des ca- 24). Il les rejetait dnns ,. l~s 
thoJiqucs sincèr<!:-ï qui hési· vent », n os é écrire le Juj( ténèbres cxtêricurcs n et les 
lent à rallier résolument le Wcill·Godchaux dans " Sa· vouoil aux pleur. cl aux 
ump des antijuils. medi ,, ùu 1~ janvier 1!138. grincements de dents (~lollh. 

Je ne m'ndrcssc pas, bien Ainsi les Jui[s, qui veulent ch. 8; v. l:!). l'nrmi les pet· 
entendu, à. ceux, simples fi. toujours qu'on leur doive séculions que Jés us onnon· 
dèJes, prêtres oil tongréga· quelque ch os c, rêcloincnt tait 3 ses disciple~, il leur 
nistcs dont la cupidité para- des .droit. sur celui qu'ils ont prédisait d'être " livré• :111x 
l yse la foL Ccux·I~ cou rent mâs à inort et ils cxiR:ent Jnê· synugugucs u (Luc, ch. :!1. 

·après Jeurs livres slcrling4 me <lc5 actions de grâces en v. J:!). 
Ils soupèsent les troncs sur leur qualité de bourreau", Dien plus, Jé~ns sa1iait 
lcsqucl~ l':utucc juive n pris puisque, snns les bourrc:iux, une religion fondée sur le 
hypolhcque. li~ gnrJent la il n"y nurait pns eu de mar- lien d'nllinncc entre une 
no~toliric. Ju temps ~ù. tel tyr ! tribu el un Dieu jnloux. 
év.eque, emulc du mu~1st~c Voire ! C~ •ont d'autre• ~unnd il prêchait l'Evoogilc 
Ju1( Schrnmeck, encaun1t croy•nces, d outres e•poirs, n " toute ln terre " (~lnllh .. 
fraudu.lcu,s.ement •es co~- tl'•utres consolations que le ch. 2.1, v. J.I). Et il rcnvcr· 
pons a l ,clrani:e_r· 11.s o•pe- Christ a npportécs 11u mon· soit Je, vnleurs momies Ju 
renl revo<r les Ùcp~tcs l\lan- de. Et celui qui les a appor- judaïsme quand, foi,nnt fo. 
del, Fou ld, Rolhscl11ld, Stern, técs· n'était pas Juil. Jésus bic rose du commnndcment 
Jonas .et autres Zurichoi~ , n'était pas du song de Dovid, biblique• œil pour œil, dent 
Abra~1 .et autres Constanh- puisque Joseph, s'il descen- pour denl "• il nllin~oil : 
nopolitams ,.a';!'os.cr .J.•rA'~· doit de Dnvid, n'11 pas Irons- • Mois moi, je voou di" : Ai· 
ment Jes d1oceses ·de Dor; iiiïsTJéiüSià "Ciliiiiiôn clGVï .. n~z .. 1·os ennemis, b.;nis~cr. 
deaux, Lourdes, Gop, Castel- clique. Jé•us est de filiation ceux qui vous rnoudisscnt, 
IAne, Grosse, Do11logne et divine, non daviJiquc. " llla- faites du bien n ceux q ni 
a~tre~ b ou~ fC s pourris. rie ~'oyant point connu Jo· vous hnîsscnt

1 
priez pour 

L Eglise romaine, eom.~e la scph lorsqu'elle enlnnta Jé- ceux qui vous outrngent cl 
Synagogue, a se• phar1S1cns. •Us " (Mntth., ch.l.,v. 18,!!5). vous persécutent ... Dien heu· 

Certes, les Juifs "' plai- Et, de son cûlê ln Vierge a roux les dou:< 1 " (Mollh 
sent~ foire du ' chri5linnhn1c nol'\ sculen1ent' conçu 1'Dn' ch· J, v. ·M,~). . ., 

, une simple province de leur péché, mois a élé clle-mêmo Quo nt n snint l'nul • l'ap •. 
j~oyou~~· " ~an. les Juih, .conçue sons péché, cc qui csl tre des gentils s'est i~surg~. 
, es ma ions ~ croyants ne prop,remcnt le · dogme de en termes caté11:oriqucs cl 
'I~ prosternern1ent pas au l'lmmaculéc-Conccplion. parfois mépri•onts contre 
pied de la. croix où .agonise Jé•us signifiait aux JuiC:;--; maintes prcsc;iptio~g de Jé. 
leur prophctc de Judee. Tou- "Vous avez pour père le dia- hovah: sacrifices s nnglonts. 
tes leurs. croyances, tous hie et .v~us voulez accomplir pratiques nlimcnlnircs, J11• 

leurs es.poirs'. toutes lcu~s les dcsirs , _de voire père. ucs, fêles, sali bats (Epitre 
coosolahons, ais nous les doa· Vous ne m ecoutcz pas par- nux Colossiens. J J, m. l 7). Il 

, s"est pnrliculièrcment élevé 
contre l'opérolion rituelle de 
ln circoncision qui " en rnt· 
tachant J.;ltovah à se~ fidè· 
les, constitue le support mê
mo de la religion juive : 
" Gardez-vous des chiens:.;., 
gardez-vous de la circonci
sion "· (Epi!. nux Philip
picns, Ill, 2). • Si vous vous 
foites circoncire, Jésus ne 
vous servira de Tien. • (Epit. 
aux Galates, v. !!). 

Que nos lecteurs c:itholi
quc:i; veuillent bien retenir 
cl méditer celle rc11utlialion 
en hloc bite des Juil~ pnr 
saint l,aul : cc Les Juifs ne 
rrlaiscnt point n Dieu et ~onl 
cn1u:;ni!" lie l11u:'\ les hom .. 
1ncs.,. Texte massue q u'ils 
trouveront d3n~ la première 
E1litrc aux Thc:'\salonicicns, 
chapitre:!, verset J:i. tome~., 
p. :!fi:l .ùc l 'éùilinn Glaire et 
Vii;ouroux. 01î I'· :i:!:I de l 'édi
tion Drnclr et Bayle. ln imitié 
1lont saint rani rc>Sclltil les 
effet., puisque les " perfides 
Juifs '" ninsi que dit l"Ei;lisc 
dnns l"Ollicc du vendredi 
s:lint, le fire nt c111 11riso1u1cr. 

Un volume suffirait à pci· 
ne à enregistrer les condain· 
nations iwrtécs coutre les 
Juifs pu les Pères de l 'Egli
se, les Conciles et le• Papes. 
Ln légi'slalion canonique con· 
ccrnnnt les Juifs :t !'ïurtoul 
pour cHct de remédier a ux 
effets pernicieux lie leur 
commerce avec les Chré· 
liens. lis ne peuvent s'é ta blit 
que d:tps 11n flU:lrticr ~JJéci:il, 
c l snns devenir prupriétai· 
rcs. On ~"il ctu'nu nioy cn 
'ür;c ils rlcv;licnl porter un 
cuslumc dislin~ué 11a r une 
hande jo1111c appelée rouelle· 

snint Louis, 11ui faisait, di 
:l\·cc raison. hrûlcr le T:tl-
11111J, cc code jui[ Ju \'ice, 1lu 
\•ol cl clc l':ts~:issjnal. en com· 
pa~ .• nic de Bussuel, qui . ch:
uonç:dt 1111 h:111t de 1~1 chnirc. 
la .. rncc 11111udilc n ('U cnm· 
1111gnie de 1':1hbé Mau l'y. c! 
de l'é vêc111c 1,., l";orc, qur, n 

lu tribune de ln Constituante, 
,comhallnicnt l'octroi de la 
ciloyennclé aux Jui[s. Pour 
puiser nos c:<cmplcs dans le 
clcq:é français conle111110·. 
rnin, ils voisineraient avec 
des antijuHs de marque tels 

.que J\rlgr ,Jouin, trngui:re curé 
1 rle ln 11nruissc de ::iaint-/\u· 
gus tiu, i1 l'nris; l\lgr Del. 
sus, les a ù b é s Lémnnu, 
l'abbé Charles, docteur en 
théologie, Mgr Trzcciak oit 
l\l(:r Lauùricux qui, étant 
évêque de Dijon, publia, sous 
le titre "l'llistoirc et les liis· 
toircs daus la Dible '" u u 
livre qui est Je parfait ma· 
nucl du catholique antijui[. : 

En dehors du clergé, quel· 
•tues noms d 'anlijni[s sont 
de nature ii rallier les hési· 
t:ints : Drumont, qui tcrmint.. 
.sa " France j uive » p~r uit 
hymne au Christ; Vallery· 

J Radot. qui trouve tians so :uï 
tic cnlholiquc le levier ùe sa 
cantpa;:nc contre. les force: 
occultes; de Vries ùe Hecke· 
lingen, longtemps professeur 

: it l"Univcrsité catholique dt 
Nimègue, auteur d'un livr\., 
intitulé « Juifs cl calholi .• 
qucs ,.. 

En se joignant sans réscr·'i 
vc nux milit:ints autijui!s1 , 

les calhuliqucs ne se bornc- 1 

ron t pas à se montrer les sol·· 
dais disciplinés de l 'Ei:lisc. ' 
Ils ccsscro11t üc .s'insurger 
cnnlrc ht loi (ran\·aisc, clont 
le statut antijuif constiluc 
un élë mcnt !ondamcnl:tl. JJs 
serviront les plus haut.< inté· 
rêls de la cu111111turnulé un· 

· ~' c:iu~c tic sa (orme· Les tex· 
tes canu11ic1ucs rlêCcndcnl en· · 
cure aux chrêticns clc urnn· 
gcr a ln 111ên1c ta ble que les 
Jui(.c;, d'entrer:, Jcur service, 
d'allaiter le urs enfants, de 
f<>rmcr ~'·cc eux des ~ociétés 
commcrc:i;'IJcs. En cas de con· 
t°'totion entre un Jui[ et un 
Chrétien sur lïntcrprélation 
d'un cnnlrot, l'allirnialion qu 
Chrétien nn1111lc le serment 
<ln .Tui[. Le deuil cn11011 dé· 
fend de confier aux Juifs des 
charges 11ubli1tucs c111i leur 
con(èrent :n1lorilé sur les 
Chrêliens, et il unlunnc m é· 
me de di•lribncr aux 11011· 

vr°' l°•ri:ent go1111é pa1· les 
JuiCs c1ui .. urnienl obtenu de 
JtnrciJlcs charl(c~: l'cn~cignc .. 
ment, J:i médecine, Ja 11har· 
macic. les fondions judiciai· 
res, le métier des ormes. 
leur sont pnrliculièrcmcnl 
fermés par l'Eglise. 

-.. tiunale, <lmll les Jui(s 011( été 
et clc mcnrcnt le plus rccluu· 
table diviseur. El ils a111101·· 
feront du 111ê111c coup leur 
11icrre aux ;ossiscs ùc la com· 
mun:tulé européenne. Les 
Juifs. si Ccrtilcs en mir:icles 
inrn~irrnirc~. ·réali~cnl le mi· 
racle outhcntique de récon· 
cilier contre eux catholiques 
et luthériens, chrétiens ut li· 
lire~ penseurs. Fr:inç:lis cl 
11.llcmands. \lue, pour une 
~fois. ils servent ~ oucluuc 

Fidèles cl clergé. loin de 
houtlcr au stnlul des Juif5, 

jdcHoicnl se réjouir d e le 

l
voir rejoindre s ur lnnl de 
poinls la législRlion canoni· 
que. 11, se trouvcrnicnl en 
bonne compagnie, celle de 

d1osc en fil•vcn:tnt cfcs c"cr·I 
ment~ ,r1111it~ entre l· .. ·r:in .. I 
~ais l't t•n l rc Eurn11~ C't1~ ! 

1 
Urnri LJ\lJllOUE. 

f'r111r, ... rJ1r d.ï1l,'1n11·r: du JrH/rrumc 1 
: 11 ln Sud1uuur. 
1 ,_ 

P. S. - l'ttl 111 1/11' Jm:1111~~, 
Marifrtin. JlfO/P.<:.,f;rllr â l'tu.stituJ 
c: rtUaotiq1rn <Io Pnrt.t. t1mif)r1! 011.:r 
Etnl.1·U11i.î uur.c .rn /cmmr", ln l 
Jufuc Raï.t.'ia, ai·ait nt•oué Qrtt 

• lt>< J rtif.'i ,tout <le 111 11.o; actif fer· 
j "'ru t de.-. r êunl1llio1u; ">. Quelque 
.lrcft?ttr neul~il me rlm111cr ln rC· 
Jr'rc11 r.c tî: cclk r:itatlon , auc foi 
vnmemr.11/. cltcrchêr. dan.t le~ 
J111ls P>rm l les nnllons ? l •I· 
r.llc c:rtrail c '''! Que.sllon~ c1r l 
r.nn .... c lC'ncc nu rlr. Les Juif:-;, Il· 
t•rr.-s iu l ro1w u lJt c.f 7 , 
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Annexe III: Chapitre IV dµ livre de Flavien Brenier : Les Juifs et 
le Talmud. Morales et principes sociaux des Juifs d'après leur 
livre saint: le Talmud (Paris, 1913, 83 p.). 

CHAPCTRE IV 

L 0rigin-e Jui1'e d~s. persécutions antichrétiennes 

ES PhaTisiens croyaient avoir, par le supplice de Jésus, 
&:.irté Je dangor qui Il . préoccupait depuis trois ans· 
'aussi ne s'émure nt-ils pas, uu début, de la prédicatio~ 
des apôtres. Quand celle-ci commença ù multiplier les 

conversions, ù Jérusalem, ils se conten tèrent <le. faire amener 
Pi~rre et J eru1 clans l 'm1ccinte du Sanhédrin, où 011 ks menàça; 
puis, après une seconde arrestali<)n de tou~ k s npO~res, ceux-ci 
•furc11t battus de v• ' gcs. E nfiu, l'inquiétude nëc1 nt leur cruauté, · 
et le diacre Etienne fOt lap.idé, après avoir rnppcié ù ses j uges 
quelle ch.aîi1e d e sa!lg les uuissait ti U..'C ancieus rersécuteurs 
d 'hr::iël (33) .. 

Ccpcudant, Je3 disciples s 'étaieut partagé les provinces à évan
géliser, et ils s'étaient répandus à travers l'Empire romain allant 
de ville c11 ville et de synagogue en syna~oguc; le~ conversions se 
multipliaient sur leurs pns. 13ie11tôt, les Pharisiens uc purent plus 
clouter que l 'hégémonie exercée r~r leur secte sur le ,noucle juif 
et qu'elle a.-;pirait à exercer sur tous les peuples, fOt en péril. Il~ 
résolurent d'engnger une lntte it mort o::ontn; la doctrine du Chr ist 
et de traquer cl:rns le moudc ell ticr ceux qui la propageaient. 
Pour y p :i.rvcnir, les m0yens d'action ne leur mn11quaic11t pas : ln· 
diGpcn;!on d 'brnël à travers les nations était depuis 1011gte111ps un 
fait r1crompli et :iss11.n1it nn Sanhédi;i11, dans tous les pays, des . 
correspo1alants, ües '1·gcnls et <les exécuteurs fidèles. Or le Sanhé
clriu (à l'e:-;ception de Camnlid, qni penchait vers le Chrislin-
11is111c, e t <le quelques Sa(klulcéeus, cl'niilcurs vioJ.c111111c11t" anti
chrélicns) n 'étnit composé qnc llc l'hnrisiens. 

Pour ~c faire une idée cxnclc de l'état dn peuple juif, ver:; 
l'an 35 de notre ère, il faut se rnppclcr q11' m1ct1n nnt re n 'avait 
été, pcndnnt des s iècles, aussi di;;pcrsé qnc !ni et 11'ava it aussi bien 
conservé le SC11li111c11t de 80!1 unité. 

Celle dispersion nvait co111mc11cé dè':l le règne d::- Salomon, qui 
cuvoya jusqu'en E5pagnc (Tarsis) et jusqu'en Ethbpie (Ophir} 
des colonies d'Héhrettx ch:irgés de l'npp~ovision11cr en or, en 
ivoire et en bois précicu:: (:14). Puis, vint la c:ip t id té de Daùylo11e, 

(J~) " llomme nu rnu raide·, i11dr10:1cis de ·..:'œur r. I tl.'oreilfcs 1 vous 
" vous "JIJJ0!><'7. . toujours nu Snint-Es11rit 1 Cl' que ''()S pèr'Cs 011 1 étc! 
" "?us J'î,trs nussi. Lrquel ~rs l'r!lfll.1c'les \'OS pères n'ont-ils pns prrsér.u~ 
« Ir: ? l.ls ont ~ué <"l'llX q111 préd·.sa1cnt ln venue du Juste, qur. vou~ 
« avez I1né J11:1111tc11 :111 I i:t dont vous avez été les meurtriers, v<Juii qui 
" av~7. reçu l;i loi <l'après des commandements d'an(!es et qui ne l'avez· 
n pornt ~.1r<léc l.. .. n (Acn:s, VII, 51 à 53). 

(:H) 1 Ro1s, IX. 26 h ?.8:-.c t X, :n. 
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qui fit le vide dans les .ca~np'.1~n~::: c;~ Judée : t.ous les exilés. eu
rent, U est vrai , ln perml$!:~\m de revoir leur patne. nprès le_ tnom
phe de Cyrus, m::tb oeauc<>ttp n'en 11sèrent pas, ~t le livre d•?sther 
nous les mi:;ut.re répandus dans toutes k s provine:es soumises à 
l'emrhe Perse. Pendant cc ten~s, un grand nombre de fugitifs 
avaient gagné l'Egypte, pour échapper à la do~iination Chal
déenne et s 'étaient établis n demeure sur l'antique terre des 
P harao:1s . Le triomphe d'Alexandre favorisn encore la dispersion 
des Juifs , qui avaient, par leur prompte soumission, obtenn la 
faveur du conquérant macéc1011ic11 : il en établit beauconp à 
Alexandrie; d'autres refluèrent vers la Grèce, d'autres accompa
gn èrent son ~artrtée, dans 1aquclle Quinte-Curce ~ignalc leur pré
sence. A Rome, nous l es t rouvons, dès les dermcrs temps d e la 
République, établis e n grand nombre, suivant les armées romaines 
daus leurs conquêtes pour les fournir d'approvisionnements et 
lever les colJtribntion s de guerre, et .a~sez puissants en même 
temps p our troubler le Fornru ck leurs menaces (35). llre~ rien uc 
parait plu~ justifié que cc passage d l.!~; J\Jémoir.:; I-l islo11qnes de 

· Strabon q ui , écrivaut précisément au Jébut <lu 1"' siècle de notre 
ère observait : u les Juifs sont répandus claus toutes les villes, et ' . 
<< il serait difficile de trouver un seul l ieu sur la terre qm ne les 
u ait reçus et ot'1 ils ne soient puissamment établi<5 >> (36). 

Puissauts établissements, en c!Iet, que ceux des Juifs, qui for
maient parfois, comme à Alexandrie, le tiers de la population, et 
qui avaient, presque partant, obtenu l e droit : 1 '. d'J!abi.tcr 11 11 

q1wrtier spécinl (lc.s.gh~.t~os, .sur l~sq~te1s on a-~~ut gén! ' • vtc~ne·.'.t 
de ];) e t furent à l'origiue un pn·ivilè~c); 2" d'être clech argcs cle 
cèftii/i1s impôts; 3° cP~irè . ~ciï1i\i1isfrés et jugés pnr des m agistrats 
clc ll'ttr 11ntio11, qu'ils él isaie11t librem.znt eux-mêrncs. C h ncune de 
ces colonies juives, dont l e 111011 tle était couvert att t emps de J ésus
Chris t et d<; ses premicrs apôtres, formait une espèce de r~ptt
blique, dont la synagogue était le œntre religieux et adminis-

(:15) J .e; procon~a1!. Fi:ircu~ avnit ro11fist(l1é I; tribut ùu 11 did rnch111e ", 
llllC ks J t11fs l!xpalncs pay:i.rcnt pour l'l:11t rct1c11 du kmpllc de Jérusa
lem. 11 fut accusé devant le peuple par les Juifs de Rome et défendu 
par Cicéron: f-.9. jour du pr~rès, le Fo1·u1r11 fl! t enva;I1i~ par 

1
une foule 

d~ Juifs qui menacèrent et 1 :ivoc~t et son client. C1c~ro11, s ~dressant 
à l 'aœusateur s'écria "··· /\ h ! JC te comprends, Lé!t11-s : voilà pour
H quoi n•tf.c r~use rst plairJrc près <lrs ùq.:rés 1\mélif'ns ! C'est pour c.e!ù 
If que tu lis cho:x <le rc lit-u cl lJl!<? tu t ' ï.' 11 lourns Je rel le ~ourbc 1 l u 
,, sn is qucll:! est ln mull itu<l-c ùc n ·s Juifs, ~ur!lc r~t l eu~ 1mro11 et leur 
11 ernpirc sur la foule des. a~srmblfr~. J\l~11s . Je. bn_rsscrn1 le , ton p~ur 
H n'être entendu que des 1uges; êar J~ ne s:iurn1s 1g11orer qu au mi lieu 
u <l 'eux se tiennent leurs 111rnc11rs. toujours prêts :\ les diriger ou l:vn
IC trc> ma personne ou contr1~ l'~~itt• des citoyens; ne pense ùopc p:is 
" qu-r je me prête à leur faciliter celle besogne 11. (CtdRON, l'ro Flac:; .? , 
XVI Il ). 

(36) Cilé p:1r Flnvius Josrphc; Anliquitt's ]11daiq 11 cs , Xl':f, 2: et 
Guerre des Juifs, I, 6. 
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tratif. Mais cette synagogue locale n\.:rnit que le reflet du lieu 
sacré sur lequel restaient fixés les regards des Juifs expatriés, de 
ce temple de Jérusalem où était valable le sacrifice offert ù Jéhovil, 
sacrifice interdit en tout autre ville. . Aussi, des . contributions 
étaient-elles perçues chaque année dans toutes les colonies pour 
l'entretien du temple, et envoyées à Jérusalem : le paiement, 
dans ce but, <le deux drachmes par tête était un tribut que les 
Juifs consentaient volontiers, parce qu'il affitmait la persistance 
de leuir nationalité en même temps qu'il satisfaisait leur sentiment 
religieux (37). 

Grllce à l'organisation que nous venons clc décrire, !~ peuple 
Juif offrait, en l'an 35 de notre ère, l'aspect coutr.adictoire <l'une 
extrême dispersion et d'une unité politique et religieuse absolue. 
Des centaines et des centaines de \'illes romaines, nsiatiq11es, ou 
même barbares, recélaient dans Jeurs ghettos les trois quarts de 
la population de l'ancien royaume de Jtida; mais le Sanhédrin et 
le temple de Jérusalem gardaient, pour ces exilés, autant de pres
tige et d'autorité que pour leurs frères demeurés ,_n Palestine .. 
Payant au temple le même impôt, s'unissant par la pensée aux 
mêmes sacrifices, ils étaient pour le 8anhédrin cles sujets nvee 
lesquels on communiquait plus difficilement qu'avec les autres, 
mais auxquels on ne laissait pas d'envoyer fréquemment des 
méssagers. Si l'on songe que le Sanhédrin était alors, et depuis 
longtemps, aux mains de la secte pharisiem:e, on compre11d que 
cette dernière avait le pouvoir, par tin avi:l envoyé au nom cltt 
Conseil Suprême de la nation juive, de sou-lever contî'e les Chré
tiens l'hostilité de cet immense réseau de colonies hébraïques oni 
enveloppait le monde. C'est ce qui eut lieu dès que l'extension 
rapide du Christianisme fut un fait évident, c'est-à-dire en l'an 35. 

Ce point si important ne saurait être révoqué en doute quand 
on l'examine à la lumière des textes irréf11tahles que 11011s four
nissent les Pères de l'Eglise, dl:positaire:s <le la tradition chré
tienne des premiers siècles. 

Voici le témoignage formel <le Saint Jus tin le Pb ilosophc:, 1111 

des plus illustres martyrs du n· siècle, qui, parlant de faits 
notoires dans cl'Eglise, et que ne contestait point son aclver.
saire, disait dans son Dialogue avec le Juif Tryphoii (qui parait 
être le rabbin Tarphon,célèbre dans les livres de Kllbbale): 11 Dans 
11 les outrages que l'on fait à Jésus-Christ et à nous, le~ autres 
1c nations sont moins coupables que vous, Juifs. C'est 11ous qui 
H êtes les auteurs de leurs Préjugés à notre· égard, de la mau--
1c -vaise opinion qu'elles ont de nous et de ce Juste .Vous, en effet, 
(( aprês l'a,;oir crucifié, après avoir ccnnu avec certitude sa résur-

' . c . (\ t 1 (37) La drachme, monnnie grecque, valait 0.70. et inip t u '.!s <.eux 
drachmes est crlui qui est réclamé à Jésus à son entrée à Capernau~ 

(MATTHIEU, XVII, 24 à 27) . 
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u reetiou et son ascension dans le Ciel, non seulement vous n'avez 
u pas fait pénitence, mais, à ce moment là même~ . vous a~ez 
u expédié dans le monde entier des émissafres cl!o1s1~ ave~ som. 
1< Ces émissaires ont raconté partout c.omment avait pns naissance 
u une secte impie, dite des Chrétiens, et ont répan.du contre nous 
u ces choses, qui, de fait, sont encore répét.(;es aujourd'hui contre 
te nous par tom; iceux qui ne nous connalSsent pas » (paragra-
phe XVII). . . . 

Au parngraphe CVIII, Saint Justin le Ph1los~phe rev~e1;t s~tr 
cette accusation et ln précise encore : et Comme Je vous 1 at déJà 
et "dit, vous avez choisi des hommes capables de réaliser votre de~
tt sein, vous les avez e~:péclioés dans tous les pays et vous avez fatt 

·te . savoir à totfs, par leur rnoyen, qu'un certain Jésus, de Galilée, 
·cc avait fondé uuc secte illégale et impie ... Et vous avcr. ajouté 
cc que Jésus-Christ nvait nppris à ses disciples à commettre tous 
et ces crimes abomiunbles que, mainknant encore, vous-mêmes 
u allez répéta.ut à toutes so'rtes cle personnes, affirmant qu' ils 
u sont habituels à ceux qui regardent Jésus comme le Messie, le 
<< :r.fottre, le fils de Dieu ... Pom nous, cependant, nous n'avons de 
<< haine ni contre vous, ni contre ceux qui ont reçu de vous cette 
(( mauvaise opinion dGJ1s laq11elle ils nous tiennent. Et même nous 
(! prio11s pour qtte Dieu accorde à eux et à vous sa miséricorde n. 

Quel étaient ces u crimes abominables n, dont les envoyés du 
Sanhédrin de Jérusalem vinrent charger les Chrétiens auprès des 
colonies juives éparses dans le monde et au.près clcs peuples qui 
les enlournient ? Il suffit de feuilleter les écrivains payens <lu 
temps pour s'en rendre compte. 11 Les Chrétiens, disent-ils, ont 
un culte secret et inH\me; ils adorent tine tête d'One, et se part~
gcnt, cl:lns leur repas sacré, le corps d'un enfant reconvcrt de pOte 
(déformation du culte de !'Eucharistie); ils pratiquent l'inceste et 
toute .espèce de crimes; enfin, .cc sont des s&litieux, ennemis de 
toute société et qui refusent l'obéissnnce à César. » On sait com
bien, trois siècles durant_, Les accusations entrainèrent de massa
cres, et combien de martyrs Chrétiens moururent dans les tour
ments, sous les hu~s de la foule surexcitée par_ de telles calom
nies. Il n'est pas inutile <le montrer <l'où ces calomnies venaient, 
et que ln mêrii~ . main qui avait crucifié le Maître martyrisait 
encore les disciples. 
···· · Iclenti~tte. à celui de Saint Justin est le témoignage de Tertul
lien, qui applique aux Juifs · !~ parole <le l'Ecrit11re : te C'cs~. J~a r 
votre faute que le nom du Seigneur est blasphémé pnnm :es 
nations >J, et qui njo11te : H En effet, c'est par les Juifs qu'a com
<< mencé c"et état <l'infomie auquel nous sommes présentement 
h réduits n (:18). Aillcms, :1 rapporte les outrages dont les Chré
tic1~s. de ~on temps encore, sont ab:euvés pnr 1es Juifs, à Car-

(18) Cnnlre Martin11, 1 l l, 23. 
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thage : u Et la populace », clit-il, 11 croyait le Juif ; car quelle 
<1 autre race y a-t-il au monde qui déverse sur nous l'infamie 
<1 comme la race juive ? » (39) . Enfin, au chapitre X du Scor
piaque, il trouve cette admirable expression qui résume la vérité 
historique sous une forme saisissante : 11 Les synagogues des 
<1 Juifs sont les sources de nos persécutions. Synagogœ ]udœorum 
<I fontes persecutionem n. 

. Ori~ènc, de son côté, rapporte : u Cdse a voulu, par son liVTe, 
u inspirer à ses lecteurs, qui 11e nous connaissent pns, la ,.olonté 
u de nous combattre comme des Llasphémateurs <le Dieu. En cela 
u il ressemble a11x ]11ifs : Ceux-ci, dès le début de la religion de~ 
(( Chrétiells, répandirent <les calomnies contre eu~. Ils sacrifient 
u un enfant, <lisaient-ils; ils se repaissent de sa chair, et, voulant 
<t faire leurs œuvres de ténèbres, ils éteignent toute~ !es imnières 
u dans leurs assemblées et chacun d'eux ~·unit au premier qu'il 
u .rencontre. Ces calomnies, qu~!::{ue nbsurdes qu'elles soient, ont 
11 pris beaucoup d'auto:-.ii:é contre nous auprès <le bien des 
u gens n (4n). 

Eusèbe Pamphile dit, d'autre part, dans ses Co 111mcn laircs rn r 
cc Isaïe : 11 Nous trouvons dans les écrits de nos nncic11s que les 
H prêt.res et les anciens de la nation juive, à Jérusalem, adressè
« rent partout <les lettres :\ tous les Juifs, leur prescrivant cl'ac-
11 cuser la doctrine de Jésus-Christ comme nouvelle et ennemie de 
u Dieu et leur enjoigna.nt de ne p:is la recevoir. .. Ces apôtres des 
u Juifs, chargés de ces lettres, frn11chissa11t la mer et silionnant Ja 
<c te1Te, répandirent partout l'infamie sur notre Sauveur par leurs 
11 calomnies ''· 

Vingt nutres textes de ln même épocpte, rnpport:111t les mêmes 
faits, pourraient être cités. Nous nous contenterons <lu résumé 
qu'en donne 1'losheim, dans son livre De 1·cb11s Clz1ülia11omm 
a.nte Constcrniin11m rna.sn111m (page 96 de l'édition de Helmstnclt, 
Iï53) : u Le Grand-Prêtre et les anciens cle la nation juive euvoyè
(( rent dans toutes les provinces <les émissaires pour exciter tous 
u leurs concitoyeus, 11011 seulement à fuir et à détester les Chré
u tiens, mnis même :\ leur foire subir toutes les vexations possi
u blcs et à les accuser devant les rnagistrnts. Les Juifs clc tout 
u l'u11ivers obéirent ù ces ordres de leurs chefs et s'efforcèrent 
11 d'animer contre les Chrétiens les préfets, les juges et les fol1les, 
l< nu moyen de diverses calomnies et de trames crimit1clles. Parmi 
et ces calomnies, la principale étnit, et 011 la répète encore en cc 

11 moment, que les ChrHiens sont une secte cla11gereusc ù l'Etat et 
cc ennemie de la Majesté impériale, puisqu'ils tkn11c!1t ponr Dieu 
te et pour Roi un malfaiteur nommé Jésus-Christ, crucifié J)Ottr de 
« très justes motifs par Ponce Pilate. Cette conclnite pro\·oqtrn les 

(39) !.ivre a11:c Gculils, I, 14. 
(40) Co11frp Celse, VI, 27. 
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·ci plaintes des premiers chrétiens contre la haine et la cruauté des 
« Juifs, qu'ils trouvaient plus lourdes et plus dangereuses pour 
<t eux que celles <les pay-ens eux-mêmes. . • . . 

Le type <le ces (( apôtres clu Sanhédrin », 1111ss1011na1res en-
voyés avec des lettres d'introduction pour soulever ~es peuples 
contre le Christianisme n'est-ce pas Saul de Tarse, ce 3eune lettré 
pharisien, aux pieds duquel ceux qui. lapit1aieut Sah~t Etienne 
avaient déposé leurs vêtements, et q tu, plus tar~, miraculeuse
ment converti sur la route de Damas, deviendra Saint Paul ? « ~I 
u ravageait l'Eglise n, <lisent les Actes; 1< pénétra.nt .da~1s .les mat
<t sons, il en arrachait hommes et femmes et les fa1sa1t Je.te: cr:_ 
<t prison ... Respirant la menace et le meurtre contre lc.s d1sc1plc,, 
<t du Seigneur, il se rendit chez le Grand Prêtre, et lm de~an~a 
cr des lettres pour les synagogues de Damas, afin que, s il s Y 
<t :-i:·ouvait des partisans de la doctrine de Jésus, hommes ou feru
u ni-'s, il Je~ amenât liés à J én1salet11 ». 

Plt:5 tanl, Sau1 de 'l'arsc, devenu Saint Paul, sera en bu:te, 
comme l,'5 autres apôtres, aux persécutions incessantes <le.s Juifs. 
.qui complol.:-ront sa mort. Et les Actes répèteront à son sujet : 

11 ... Presque tonte la ville se rnsscn~bla pom entendre ~a par? le 
u de Dieu. Les Ju;~~. voyant la 111ult1tuclc, furent remplis d~ ,a
(( lousie et ils s'opposaic;~~ à cc que clisnit Pnnl en le contr~s:;;~. ;'.t 
f( et en' l 'i11jurin11t ... Ils excitèrent it~ iemmes d évotes de co11dt
u tion et les principaux de la ville; ils provoquèrent une perséct~
(( tion contre Paul et Barnabas et ils les chnssèrent de leur tem-

11 toire '' (41) . 
Et ap~ès ks mirnclcs de Saint Paul, à. l.ystre : . . 
cc Alors survi11rent d'Antioche et d'Ico111um des Juifs qui ga

~c gnèrent la ioule_. et qui, ap;~s av?ir lapiùé Paul, le tramèrent 
<t hors <l: ln ville, pensnnt qn il ét:11t mort » (42) · 

Lors de sa prédication à 'l'he!;salonique : . , 
<<. .. Mais les Juifs prirent avec eux quelques méchants hou~~111.:s 

u de la populace provoquèrent des attroupements et répandue•tt 
u l'agitation <1an~ la ville ... Ils ~rainèrent quelques frè~es deva~l: 
<t les magistrats <le ln vak en disant : Ces hommes qut ont hou 
<t lcversé le monde sont aussi venus id ~~ Jason 

1
1.es a reçus. Ils 

(( agissent tous contre les édits clc César, utsant qtt il Y a un aut.re 
u roi, Jésus. Par ces paroles, ils émurent la foule et les mag1s-

11 trats .. . » l.Ï3) · d · de 
c;,,j

11
t Pau) . se plnindnt mnèrcrn~nt, plus tar , aux :mc1cns 

l'E~JÏse c1~Ephèse de cet acharnement des Juifs, dont les apCltr~s 
SOl~ fîraie11t ~ussi. 'DC' retour à Jérusalem, il verra le Snnhé~nn 
soulever la foule contre lui , et ne sera sauvé · que pnr son tttrc 

(,p) J\crns, XI Il, 44 à 50. 
(.12) J\c1Es, XIV, 19 et 20. 
(.12) i\cn:s, XVII, 5 à 9· 
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de citoyen romain, qui obligera le gouverneur à prott:gcr sa vie; 
ces tentatives d'assassinat se multiplieront en~11ite pcudant sa 
captivité. 

Enfin, en 64,· les Juifs, fanatisés par la secte pharisienne, croi
ront l'heure du triomphe venue : un monstre règne à Rome, et ce 
monstre, Néron, vient de lancer contre les ChrHiens un ordre rfe 
persécution qui 1es condamne tous à la mort dans les supplices. 
On s'est parfois demandé pourquoi Sni11t Clément d'Alcxa u
drie, parlant de cette pC'l'sécution, l'attribue formellement n la 
haine des Juifs. Cette all~gation est cependant fodle à expliq•1cr. 
L'incendie de Rome, qui servit de prétexte à Néron pour déchot
ner s·es bourreaux, avait commencé dans les boutiques du Cirq11e, 
qui appartenaient à des marchands iuifs; ce fut donc la population 
juive ·qtte menaça tout d'abord la proscription. Mais les Juifs 
avaient dans le palais impérial de puissantes protectious, et 
Poppée, la .favorite de Néron, était une prosélyte juive. Non seu
lement elle vint à bout de persuader n César d'épnrgncr Jc5 Juir~, 
mais elle fit :retomber sur les Chrétiens la persécution qui les me
naçait; et la colonie juive de Rome p11t $'enivrer, pendant trois 
ans, du spectacle de milliers de scrv!t·~u:s du Christ mourant sous 
ia dent des fauves ou transformés rn torches ardentes. En Juin 
6z, 1-es Juifs eure::it une joie 'longtemps désirée : le martyre de 
Saint Pierre et de Saint Paul (44). 

(44) Ces persécutions déchainées par les Juifs établirent de bonne 
heure, dans la primitive Eglise, cette <loctrin·e que les Juifs,. en cess1111t 
d'être le peuple de Dieu, sont devenus le peuple du D~rnon. On la 
trouve expriri1É~· dans là Didascalie ; ou Enseignement catholique <les 
XI ( apôtres e t des disciples du Seigneur, composée à l 'occas'<m clu 
Concile de J érusalern. L'original grec <le la D1sdasca:ic était perdu, et 
on n'en posséclait qu ' une lradu'ction syriaque, quand l-lnuler clécnuvr 't 
dans un pali111pseste de Vérone des fragments considérables d'une an
ricrme traduction latine, d'ailleurs assez barbare. En voici une traùuc
!Î·Jn littérale : u Parce qu'il a aband<mné son peuple et déserté son 
11 Temple déso1é, cléchirant son voile et en!cvant .son Esprit Saint pour 
" 1: frure d·escenclre sur .:.eux qui ont cru d'c'ntre les Gentils (ninsi c111'il 
" l•,:1 dit par Joël : je répandrai de mon esprit. sur ~oute chair), il n fait· 
" d: spar:ll:re, en effet. <le ce peuple son Esprit Sai·nl, la vertu de son 
u Verbe et tout sacercloce et 1-es a rrportés sur son Eglise. Et de même, 
11 S~tan le tentateur a quitté ce peuple pour s'attaquer à l 'E~lise, :et 
u d~sormais Satan. ne tenter.a plus ce peupl1•, par::le que, par ses -:cu
u 1• rrs mauvaises, il est tombé entre ses mains, l'rêt lui aussi à tcnkr 
If l'Eglise et à susciter contre elle l·es afllidions. lt<. p<!rsécutions. lc.s 
u bla~phèrnes, les hérés ies et les schismes "· Ces d~rnièrcs pnrolcs sont 
prnphétiques. L'Enlisc du 1°' siècle 11'al'ait encore eu, en ;e fT-et, aucune 
htrésie; or, celles" qui ~urv:nrnnt p't1s tiird furent presque tout~·s <lues 
llUX intrigt1es J'rf fi•lt:s c,ks juifs. 


